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Demande de consentements 

 

 

 

 

Nous pourrions être amenés à utiliser l’image de votre enfant et il est donc important pour nous 

de vous redemander des consentements bien distincts.  

 

- Pour une diffusion publique sur le Web (site de l’ école, Facebook, Youtube) : 

 

Oui    Non 

Photos    

Vidéos 

Voix 

 

- Sur une application sécurisée du Web (ClassDojo, blog) : 

 

Oui   Non 

 Photos 

Vidéos 

 Voix 

 

Dans l’éventualité où votre réponse serait « non » à un ou plusieurs points précédents, 

accepteriez-vous la publication ou la diffusion d’images avec le visage de votre enfant caché 

comme sur la photo ci-dessous ? 

 

 

  OUI - NON 

 

 

 

 

 

L’image est capturée dans un but pédagogique (exemples : compte rendu d’une sortie 

scolaire, séquence vidéo de la vie de la classe, livre sonore, invitation (sous formes diverses) 

mais qui peut prendre une finalité promotionnelle lors de sa diffusion sur le Web.  
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Inscription de votre enfant sur une plateforme numérique 

Dans le cadre de sa scolarité, votre enfant sera amené à utiliser des outils numériques en ligne.  

La Belgique a fixé à 13 ans la majorité numérique pour les « services de l’information », c’est-à-

dire la fourniture dématérialisée de services à distance.  

Pour cette raison, nous devons obtenir l’autorisation parentale avant d’inscrire votre enfant sur la 

plateforme numérique utilisée par l’école et lui permettre de l’utiliser.  

Celle-ci permet une bonne communication entre les enseignants et les élèves, un bon lien avec 

les parents, ainsi qu’un moyen de remise de travaux ou de documents. Elle sera aussi utilisée au 

besoin si des cours doivent se donner sous forme d’hybridation en distanciel.  

A défaut d’autorisation de votre part, vous serez invités par la direction à une rencontre afin de 

mettre en place ensemble des alternatives.  

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, ………………………………………., parents de …………………………., 

élève en classe de …………….  déclarent autoriser / ne pas autoriser l’école à créer un code 

d’accès (login, mot de passe et adresse mail) pour leur enfant sur la ou les plateformes 

suivantes : Quickschool, ClassDojo, Scoodle.  

Noms, date et signatures des 2 parents  


